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(54)  Machine  à  dessabler. 

©  Machine  à  dessabler  comprenant  : 
—  un  bâti  fixe  (1), 
—  un  bâti  mobile  (2)  monté  sur  le  bâti  fixe  (1) 

de  manière  à  pouvoir  vibrer, 
—  un  support  pour  la  pièce  (12)  à  dessabler, 

monté  sur  le  bâti  mobile  (2),  et 
—  des  moyens  (9)  de  mise  en  vibration  du 

bâti  mobile. 
Le  support  comprend  deux  plaques  (10  et  13) 

entre  lesquelles  la  pièce  à  dessabler  (12)  peut 
être  reçue  avec  jeu,  l'une  de  ces  plaques  étant 
fixe  par  rapport  au  bâti  mobile  et  l'autre  mobile 
entre  une  position  reculée  dans  laquelle  elle  est 
éloignée  de  la  pièce  et  une  position  avancée 
dans  laquelle  elle  est  en  contact  avec  cette 
pièce. 
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L'invention  a  pour  objet  une  machine  à  dessabler 
utilisable  pour  éliminer  les  noyaux  de  sable  des  piè- 
ces  de  fonderie  telles  que  les  culasses  en  aluminium 
des  moteurs  de  véhicules  automobiles. 

Il  est  connu,  afin  d'assurer  un  dessablage  effi- 
cace,  de  soumettre  la  pièce  simultanément  à  des 
vibrations  et  à  des  chocs.  Il  existe  des  machines  dans 
lesquelles  la  pièce  à  dessabler  est  reçue  dans  un  sup- 
port  prévu  sur  un  bâti  mobile  lui-même  monté  sur  un 
bâti  fixe.  Le  support  comprend  un  fond  incliné  sur 
lequel  repose  la  pièce  et  des  parois  latérales  servant 
à  limiter  le  mouvement  de  la  pièce  et  à  créer  des 
chocs  lorsque  le  bâti  mobile  est  mis  en  vibration. 

Les  dimensions  du  support  font  que  la  pièce  ne 
peut  être  reçue  que  dans  un  sens  donné  et  il  en 
résulte,  pour  certaines  pièces,  que  les  chocs  s'exer- 
cent  sur  des  faces  terminées,  risquant  de  détériorer 
ces  dernières.  De  plus,  afin  de  s'adapter  à  des  pièces 
de  dimensions  différentes,  il  est  nécessaire  de  mettre 
des  cales  contre  les  parois,  ce  qui  occasionne  une 
perte  de  temps. 

L'invention  a  pour  but  d'éliminer  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  une  machine  à  dessabler  qui  per- 
met  de  recevoir  la  pièce  dans  le  sens  souhaité  et  qui 
s'adapte  instantanément  à  différentes  dimensions  de 
pièces. 

La  machine  à  dessabler  selon  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  le  support  comprend  deux  pla- 
ques  entre  lesquelles  la  pièce  à  dessabler  peut  être 
reçue  avec  j'eu,  l'une  de  ces  plaques  étant  fixe  par 
rapport  au  bâti  mobile  et  l'autre  mobile  entre  une  posi- 
tion  reculée  dans  laquelle  elle  est  éloignée  de  la  pièce 
et  une  position  avancée  dans  laquelle  elle  est  en 
contact  avec  cette  pièce. 

On  a  décrit  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limita- 
tif,  un  mode  de  réalisation  de  la  machine  selon  l'inven- 
tion,  avec  référence  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  en  élévation  de  la 
machine, 
La  Figure  2  en  est  une  vue  de  dessus,  La  Figure 
3  en  est  une  vue  selon  la  flèche  F  de  la  Figure  1  . 
Telle  qu'elle  est  représentée  au  dessin,  la 

machine  selon  l'invention  comprend  un  bâti  1  fixé  au 
sol  et  un  bâti  mobile  2  qui  est  monté  sur  le  bâti  1  avec 
interposition,  à  la  partie  supérieure,  de  deux  vérins 
pneumatiques  3a  et,  à  la  partie  inférieure,  de  quatre 
vérins  pneumatiques  3b.  Le  bâti  1  porte  deux  butées 
élastiques  4  qui  limitent  les  mouvements  longitudi- 
naux  du  bâti  mobile  2  et  quatre  butées  élastiques  5  qui 
limitent  ses  mouvements  transversaux  ;  il  porte  éga- 
lement  deux  butées  6  limitant  la  course  verticale  du 
bâti  mobile  2.  Ce  dernier,  qui  est  renforcé  par  un  rai- 
disseur  vertical  7  et  une  série  de  raidisseurs  horizon- 
taux  8,  supporte  deux  moteurs  à  balourd  9. 

Sur  le  bâti  mobile  2  est  fixée  une  plaque  10  soli- 
daire  d'un  fond  1  1  sur  lequel  peut  reposer  la  pièce  12 
à  dessabler  et  qui  présente  un  rebord  1  1a  de  hauteur 

suffisante  pour  maintenir  la  pièce. 
En  regard  de  la  plaque  10  est  disposée  une 

deuxième  plaque  13  fixée  sur  une  tête  mobile  14. 
Cette  tête  est  solidaire  de  colonnes  de  guidage  1  5  qui 

5  traversent  des  bloqueurs  16  à  commande  hydrauli- 
que  portés  par  le  bâti  2.  Ces  colonnes  sont  reliées 
l'une  à  l'autre  par  une  traverse  17  qui  est  reliée  au  bâti 
2  par  un  vérin  hydraulique  18. 
Les  plaques  10  et  13  sont  sensiblement  verticales  et 

10  présentent  chacune  un  fond  (10a,  13a)  sur  lequel  la 
pièce  peut  reposer  et  qui  est  entouré  d'un  rebord 
((10b-13b)  de  longueur  suffisante  pour  maintenir  la 
pièce  lorsque  la  plaque  1  3  est  reculée  d'une  distance 
correspondant  au  jeu  J  désiré. 

15  Le  bâti  1  porte  un  vérin  19  qui  communique  avec 
le  vérin  18  et  dont  la  tige  de  piston  20  se  trouve  en 
regard  d'une  butée  réglable  21  . 

Lors  de  l'utilisation  de  la  machine,  on  introduit  la 
pièce  à  dessabler  12  dans  le  bâti  mobile  2,  soit 

20  manuellement,  soit  automatiquement  à  l'aide  d'un 
moyen  de  manutention  adapté,  de  façon  qu'elle 
repose  sur  le  fond  1  1  et  se  trouve  au  contact  de  la  pla- 
que  10.  Puis  le  vérin  18  est  alimenté  de  façon  que  la 
plaque  13  avance  vers  la  pièce  et  vienne  au  contact 

25  de  celle-ci  après  avoir  effectué  la  course  C.  La  pres- 
sion  dans  le  vérin  est  alors  coupée,  son  distributeur 
d'alimentation  étant  amené  en  position  neutre. 

Dans  une  deuxième  étape,  on  fait  avancer  la  tige 
de  piston  20  jusqu'à  ce  qu'elle  soit  au  contact  de  la 

30  butée  21  .  Du  fait  de  la  communication  entre  les  vérins 
18  et  19,  l'avance  de  la  tige  20  entraîne  un  recul  du 
vérin  1  8  d'une  distance  J  correspondant  au  jeu  désiré 
pour  obtenir  un  bon  résultat  de  dessablage.  La  tête 
mobile  14  est  alors  bloquée  en  position  par  les  blo- 

35  queurs  16  qui  immobilisent  les  colonnes  15. 
Il  ne  reste  plus  qu'à  mettre  en  marche  les  moteurs 

à  balourd  9;  le  bâti  2  se  met  à  osciller  en  entraînant 
la  pièce  12  dans  son  mouvement.  Cette  pièce,  ayant 
un  jeu  J  entre  les  plaques  10  et  13,  se  déplace  laté- 

40  ralementetvientheurteralternativementces  plaques. 
Les  chocs  ont  pour  effet  de  fractionner  les  noyaux  à 
l'intérieur  de  la  pièce.  L'importance  des  chocs  peut 
être  réglée  en  déplaçant  la  butée  21  ,  ce  qui  permet 
d'adapter  le  fonctionnement  à  la  qualité  des  noyaux. 

45  Le  dessablage  étant  terminé,  on  arrête  les 
moteurs  9,  on  recule  la  tige  de  piston  20,  on  libère  la 
tête  mobile  14  en  agissant  sur  les  bloqueurs  16,  on 
recule  la  tête  mobile  14  à  l'aide  du  vérin  18  et  on 
extrait  la  pièce  12  de  la  machine. 

50  Le  fait  qu'on  amène  la  plaque  1  3  au  contact  de  la 
pièce  1  2  et  qu'on  la  recule  du  jeu  nécessaire  permet 
de  s'affranchir  des  variations  dimensionnelles  de  la 
pièce  ;  celle-ci  peut  être  placée  dans  l'orientation  la 
plus  favorable  au  dessablage. 
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Revendications 

1.  Machine  à  dessabler,  comprenant  : 
-  un  bâti  fixe  (1), 
-  un  bâti  mobile  (2)  monté  sur  le  bâti  fixe  (1)  5 
de  manière  à  pouvoir  vibrer, 
-  un  support  pour  la  pièce  (12)  à  dessabler, 
monté  sur  le  bâti  mobile  (2),  et 
-  des  moyens  (9)  de  mise  en  vibration  du  bâti 
mobile;  10 

caractérisée  en  ce  que  le  support  comprend  deux 
plaques  (1  0  et  1  3)  entre  lesquelles  la  pièce  à  des- 
sabler  (12)  peut  être  reçue  avec  jeu,  l'une  de  ces 
plaques  étant  fixe  par  rapport  au  bâti  mobile  et 
l'autre  mobile  entre  une  position  reculée  dans  15 
laquelle  elle  est  éloignée  de  la  pièce  et  une  posi- 
tion  avancée  dans  laquelle  elle  est  en  contact 
avec  cette  pièce. 

2.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  1,  20 
caractérisée  en  ce  que,  la  plaque  mobile  (13) 
pouvant  être  amenée  dans  une  position  telle  que 
la  pièce  à  dessabler  soit  maintenue  sans  jeu 
entre  les  deux  plaques,  ses  moyens  de  déplace- 
ment  comprennent  des  moyens  pour  la  faire  reçu-  25 
1er,  depuis  cette  position,  d'une  distance 
correspondant  au  jeu  désiré. 

3.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  1  ou 
2,  30 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  déplace- 
ment  de  la  plaque  mobile  (13)  comprennent  un 
vérin  (18)  dont  la  tige  (ou  le  corps)  est  solidaire 
de  cette  plaque  et  le  corps  (ou  la  tige)  est  solidaire 
du  bâti  mobile  (2).  35 

4.  Machine  à  dessabler  selon  les  revendications  2 
et  3, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  faire 
reculer  la  plaque  mobile  (13)  comprennent  :  40 

-  un  deuxième  vérin  (19)  communiquant  avec 
le  vérin  (1  8),  un  déplacement  donné  de  la  tige 
(20)  de  ce  deuxième  vérin  correspondant  à 
l'envoi  d'une  quantité  de  liquide  bien  détermi- 
née  dans  le  premier  vérin,  et  45 
-  des  moyens  pour  contrôler  le  déplacement 
de  la  tige  du  deuxième  vérin. 

5.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  pour  contrôler  50 
le  déplacement  de  la  tige  (20)  du  deuxième  vérin 
(19)  comprennent  une  butée  (21),  réglable  en 
position,  contre  laquelle  peut  venir  une  extrémité 
de  cette  tige. 

55 
6.  Machine  à  dessabler  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  précédentes, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  déplace- 

ment  de  la  plaque  mobile  (10)  comprennent  des 
moyens  de  guidage  de  celle-ci. 

7.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  6 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  guidage  de 
la  plaque  mobile  (1  0)  comprennent  au  moins  une 
colonne  (15)  solidaire  de  celle-ci  et  coulissant 
dans  un  passage  de  dimensions  correspondan- 
tes  ménagé  dans  une  pièce  (16)  fixe  par  rapport 
au  bâti  mobile  (2). 

8.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  guidage 
comprennent  des  moyens  (16)  pour  bloquer 
ladite  colonne  dans  une  position  donnée. 

9.  Machine  à  dessabler  selon  la  revendication  2  et 
l'une  quelconque  des  revendications  3  à  8, 
caractérisée  en  ce  que  l'une  au  moins  des  deux 
plaques  (10  et  13)  comprend  un  fond  (10a,13a) 
sur  lequel  la  pièce  (12)  peut  reposer  et  qui  est 
entouré  d'un  rebord  (10b,  13b)  de  longueur  suffi- 
sante  pour  maintenir  la  pièce  lorsque  la  plaque 
mobile  est  reculée  de  la  dis  -  tance  correspondant 
au  jeu  J  désiré. 

10.  Machine  à  dessabler  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  plaques  (1  0  et  1  3) 
étant  sensiblement  verticales,  la  machine 
comprend  une  butée  (11,1  1a)  fixée  sur  la  plaque 
fixe  (10)  et  placée  sous  la  pièce  à  dessabler  afin 
de  maintenir  celle-ci  lors  de  sa  mise  en  place. 
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